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PROFILS

Mathieu Prud'homme, Avocat, Directeur du département Internet contentieux, Virginie

Bensoussan-Brulé, avocat, Alain Bensoussan - Avocats (www.alain-bensoussan.com)

FullSIX France

Anne Browaeys

est nommée directrice

générale groupe.

Dailymotion

Damien Pigasse

devient directeur commer-

cial de la régie.

Pierre Audoin

Consultants

Eric Isabey

est nommé président du

directoire.

Seloger.com

Roland Tripard

est nommé président du

directoire.

Internet Society

France

Gérard Dantec

est élu président.

Internet marketing

2010

J. JOUFFROY, G. BER,
M. TISSIER

Elenbi-EBG, 362 pages, 58 euros.

Centre d'appels, centre

de relation client

L. HERMEL

Afnor, 148 pages, 22 euros.

Data mining et statis-

tique décisionnelle

S. TUFFÉRY

Technip, 706 pages, 62 euros.

Améliorer le pilotage

du SI

M. GIBON, O. BRONGNIART,
M. FALLY, J. TREYER

Dunod, 186 pages, 29,50 euros.

A LIRE LES FAQ

JURISTE
DU

Responsabilité des hébergeurs du fait des
contenus : le retour du critère économique ?

Dans un arrêt du 14 janvier 2010, la Cour de cassation a appliqué le statut d’éditeur

à la société Tiscali Média pour son activité de fournisseur d’hébergement de pages

personnelles sur Internet. Un internaute avait reproduit sur sa page personnelle

hébergée par la société Tiscali Média, des albums de bandes dessinées sans l’autori-

sation des éditeurs. Les sociétés éditrices ont assigné la société Tiscali Média en

contrefaçon et pour non-respect des dispositions de l’article 43-8 de la loi du 30 sep-

tembre 1986 relative à la liberté de communication modifiée par la loi du 1er août

2000. Condamnée en appel, la société Tiscali Média a formé un pourvoi en cassation

dans lequel elle conteste l’application à son égard du statut d’éditeur aux motifs

qu’elle propose aux annonceurs de mettre en place des espaces publicitaires payants

directement sur les pages personnelles. La Cour de cassation, confirmant l’arrêt de la

Cour d’appel de Paris du 7 juin 2006, a estimé que le rôle de la société Tiscali dépas-

sait celui de simple hébergeur de pages personnelles. Elle a jugé qu’en proposant aux

annonceurs de mettre en place des espaces publicitaires payants sur les pages per-

sonnelles et d’en assurer la gestion, la société Tiscali fournissait des services 

qui “excédaient les simples fonctions techniques de stockage”, visées par l’article 

43-8 dans sa rédaction issue de la loi du 1er août 2000. Avec cette décision, c’est le

retour du critère économique dans la qualification d’éditeur. Pourtant, le critère éco-

nomique semblait bel et bien enterré. La doctrine ayant souligné l’absence de ce cri-

tère aussi bien dans la loi pour la confiance dans l’économie numérique, que dans la

directive sur le commerce électronique, la jurisprudence s’y était ralliée. Cette étran-

ge résurgence pourrait toutefois trouver une explication dans le texte légal appliqué

en l’espèce. La qualification d’éditeur est retenue sur le fondement de l’article 

43-8 qui retenait comme critère du statut d’hébergeur le “stockage direct et perma-

nent” de données. Depuis la loi pour la confiance dans l’économie numérique est 

passée et les termes “direct et permanent” ont disparu. Il est donc tentant d’avancer

que la solution eut été différente si elle s’était fondée sur l’article 6-I 2° de la loi pour

la confiance dans l’économie numérique et que, par conséquent, le critère écono-

mique n’est peut-être pas ressuscité.
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